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1643 Dezember 12 . , Perpignan A
MEMOIRE[ DES DORTIGEN KOMMANDANTEN HEINRICHS I . ZURLAUBEN] "POUR

MONS. JMBERT CONSEILLERD' ESTAST ET JNTENDANT DE PERPI-
NANG ET CONTE DE ROSSILLON ET SERDAINGNE[ CERDAGNE] "

AH 29/80 1

"Raporter un pouvoir absolu de disposser de touste les Terres en friche et

deserte en la plainne de Rousillon [gemeint La Salanque ] et alliurs , Et dis¬

poser Coniontement avec Bon Torrnas de Bongnols [B a g n o l sJ [ - Procureur

du patrimoine royal von Perpignan - J pour le profict du Roy [Ludwig  XIV . ]

et Exempter le pays de famine ou Jl e [ s ] t présentement reduictt:

Raporter aussj un ordre absolu y et Coniointement Don Tomas de Revoir les En-

gagements du Domaine de Rosillon quj Consiste tes sing : [ ?] tant de la

pleinnes [La Salanque ] que de la valle de Confollans [ Gonflons ] : lesquels

sont entre les mains de plus part de Ceulx qui en onct quite le pays , Et le

Reste a Ceulx quj sont mall affectionnetz : d ’ou despenderra la pluspart le

service du Roy et la seurrete de la plainne.

desdicts Engagement et la visconte d ’evolle a la valle de Confolans que le

Roy peult notiffier dans la donation que Bon Tomas Esperre par vostre moyen,

a scavoir que le Roy a dant en Cas de trevue ou paix [mit Spanien gemeint ,

dem diese Gebiete eben damals abgenommen worden waren ] Chacun y entreroit en

son bien que des a present sa Maiesté Consent et a dant , que de lors En ren-
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bourcant de la dicte somme a ceulx quq apartient pour ce que elle a este au¬

trefois engage des Roys d ’aragons . Jl demeure a la dicte Racce Et descen¬
dance :

La mesme Conclusion serra besoing d ' estre mis en Ceste sorte pour le Chateau
■ps 2

et sing : [ ?] de Montsquieu [Montesquieu ] dont qe vous ay Escrit Jl y a 8

Jours , ayant este de depuis a la placce” empfehle er - " [ car ] cella inco-

modera la plainne" und halte die Bevölkerung im Zaune - , dort eini¬

ge Soldaten "[de] nostre Nation" zu stationieren . Diese "en qualité
de morte paye" dienende Garnison "ne Couteroit rien au Roy en Considéra¬

tion , de ce qu ' on . . . prendra de ma Compagnie dix . . . [à douze ] soldatz ainsq

qu ' ill en serra de besoing " . Um ihn vor allfälligen Vorwürfen zu

schützen , aber verlange er hiefür eine "Comission bien faite du Roy".
Wenn man also durch die Garnisonierung von 12 Gardesoldaten
Schloss und Herrschaft Montesquieu faktisch in Besitz nehme und
es in der Folge durch einen Waffenstillstand oder im Gefolge
kriegerischer Ereignisse zu einer Rückkehr von deren ehemaligen
Besitzern komme, könne man diese oder deren Erben leicht entschä¬
digen und bleibe dann für alle Zeiten Herr über das besagte Ter¬
ritorium mit all seinen "Dépendances".
"Pour les Bennefices Jl ne fault que le Brevest de prefferance , au Nom de . . .

Marc Antonq de Boingnols [B a g η ο I s ] lequell luy servira pour le premier

Bennefice vaquant Et Cependant Jl promest la pention . . . [ en équivalant ] du

revenu du Beneficce que le Brevet . . . [nomme]

pour et en faveur de . . . March antonq de Bongnol pour le premier Benneficce

vaquant , tant en Chatalonge Rousillon serdaingne et valle de Confolon , a la

reservue de unne pention du quinct du Revenu.

pour la Donation des Missmes de bocites [Bauxitminen ?] les assurances : [ et]

aportes quantité de Brevets en blanc

. . . [ ?] de Mons . de Bellestat  aumônier . . . [du ] Vi [c ] e Ré [von

Katalonien , Philippe de La Mothe - Eoudancourt]  est icq pour

disposser des Confiscation , ou retira la derniere . . . ^

Les Novelles de . . . [ ?] de Rossé [ ?] : le . . . [ ?] et le . . . de Moncon [ ?] , Bal-
Q

thasair [ ?] , . . . [ ?] Bellestat icq pour proficter au Nom du Vice Roy des Con¬

fiscation d ' icq . Le bruit de sa vennue en ces Quartiers la.

pour M. . . [ ?] Ordondonance [= ordonnance ?]

pour la pention de Gentilhome de la Chambre

ma pention , . . . [ devra ] porter le Brevet et argent avec luy " .
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1 ) Das bei der Bearbeitung mit v . 1645 datierte Dokument AH 29/80 kann nun¬
mehr als gleichfalls 1643 entstanden angesehen werden ._ __
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In franz . Sprache AH 53 , 250 - 251
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